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Noël et le 1er de l’an ne sont-ils
pas d’abord synonymes de
«bonne chère», en particulier
du sacro-saint foie gras sans le-
quel, semble-t-il, la fête serait
triste? La France est le premier
producteur (76%) et le premier
consommateur (68%) de foie
gras. Le Parlement a jugé bon
d’ériger le foie gras en «patri-
moine culturel et gastrono-
mique protégé en France» (Art.
L. 645-27-1 du code rural), en-
courageant ainsi une demande
déposée auprès de l’Unesco
pour obtenir qu’elle classe la
gastronomie française dans le
«patrimoine immatériel de
l’humanité»!

Comment choisir un bon
foie gras? Telle est la préoccupa-
tion qui balaye actuellement
toutes les autres et occupe tous
les esprits: silence, on mange
du foie gras! L’affaire est sérieu-
se, car c’est à cela que l’on juge

votre capacité à «jouir des plai-
sirs de la vie», à «savoir ce qui
est bon». Mais pour en jouir
tranquillement, mieux vaut ne
pas en savoir trop long sur le
processus qui transforme le foie
malade en ce «mets délicieux»,
et plus généralement les ani-
maux en viande.

Cette matière semble
étrangère à l’individualité: la
logique de la série prend le pas
sur celle du propre, aucune
biographie ne précède ce deve-

nir-viande des animaux, de
sorte que nous n’avons aucun
imaginaire de ceux dont la
chair équarrie nous est donnée
à manger: du poulet, du veau,
du porc... Nés pour cela, leur
identité est celle de la chair à
l’étal. N’en faisons pas une his-
toire, à tous les sens du terme.
L’habitude de voir ces pièces
plus ou moins informes est en-
trée dans la banalité de notre
paysage. Aucune violence ne se
dégage de l’artifice des mor-
ceaux «dont la forme, l’aspect
nous sont depuis longtemps
assez familiers pour avoir ac-
quis, à nos yeux, une autono-
mie, une réalité indépendante
de l’ensemble dans lesquels ils
étaient inclus. (...). La bouche-
rie est un lieu d’innocence».
(Pierre Gascar, Les Bouchers).

Comment voir ce que l’on
ne voit plus, ce à propos de
quoi aucun étonnement, aucu-
ne question, aucune inquiétu-

de ne surviennent?
Comment troubler
le calme de la vian-
de? Certains étals le
devraient pourtant,
si l’on voulait bien
les voir. Volaille, la-

pins, «gibier» ne sont-ils pas
présentés de la manière la
moins abstraite qui soit? Oi-
seaux entiers, parfois partielle-
ment plumés, lapins écorchés
mais jamais décapités, car-
casses ouvertes, exhibant dans
une pornographie trop éviden-
te, le plus intime du corps. Fai-
sans, lièvres, biches... alignés à
l’état de cadavres non encore
«préparés» par la main experte,
flattant ainsi le goût de la
traque (il s’agit en réalité d’ani-

maux d’élevage et d’un abatta-
ge par balle pratiqué dans un
enclos).

Les abats ne rappellent-ils
pas sans détour l’individu: ce
n’est plus à de la viande que
l’on a affaire, mais à la tête, aux
oreilles, à la langue de tel ani-
mal? Le particulier est bien là.
Mais rien n’y fait: tout cela ap-
partient à l’ordinaire de la per-
ception, révélant un ordre où
chaque chose semble à sa pla-
ce, puisque chaque jour, de la
viande remplace indéfiniment
de la viande...

Particulièrement importuns
sont donc ceux qui se mêlent de
faire la lumière sur ces plaisirs
dont il s’agit d’ignorer la fa-
brique. La promotion s’y em-
ploie du reste à merveille: tout
brille, tout pétille! Tandis que de
l’autre côté du miroir, quelque
90 millions de naissances de ca-
nards et d’oies sont nécessaires
aux 45,7 millions de canetons
mâles mis à l’accouvage. La
moitié des oiseaux (les fe-
melles) est éliminée à la nais-
sance; ils sont généralement
jetés au broyeur, car bons à rien
(la race n’a pas été sélectionnée
pour la viande): les femelles
présentent en effet un foie trop
veineux. 39 millions de canards
sont gavés, et 34,5 y survivent et
sont donc abattus pour la col-
lecte de leur précieux foie hy-
pertrophié. On fait naître
710 000 oisons pour fabriquer

le foie gras d’oie1. Il y a ensuite la
contention dans des batteries
de cages, le geste réitéré à la
pompe introduite jusqu’à l’es-
tomac, blessant l’animal, pour y
introduire d’énormes quantités
de nourriture...

La vue du matériel2, que
seuls les professionnels con-
naissent, nous fait peut-être
mieux pénétrer cette réalité que
les étals auxquels notre œil est
accoutumé: la «gaveuse super»
monovitesse, permettant de ga-
ver 90 canards ou 70 oies par
heure, «maniable, légère, sûre,

grâce à sa comman-
de par gâchette et à
ses entonnoirs en
matière plastique
non agressifs», la
plumeuse, l’extrac-
teur de poumon, la

broche perforante, le saignoir
rotatif...  Le gavage, qui dure
une douzaine de jours, laisse les
animaux haletants, exténués,
atteints de maladies qui entraî-
nent une mortalité environ six
fois plus élevée que dans des
conditions d’élevage ne com-
portant pas de gavage.

Le témoignage de gaveurs3

est aussi révélateur d’un ma-
laise ressenti par les acteurs
mêmes de cette industrie. Le
gavage fait l’objet d’une
contestation internationale:
interdit dans des pays qui en
étaient récemment produc-
teurs comme l’Italie et Israël, il
l’est de fait dans bien d’autres
pays européens du simple fait
qu’il est incompatible avec les
textes de protection des ani-
maux. En 2004, la Californie a
décidé d’interdire la produc-
tion et la consommation de

foie gras (l’interdiction entrera
en vigueur en 2012).

Une fête où l’on découvre
derrière la fine porcelaine, le
champagne millésimé, le
bruissement des robes et les
rires légers, les ateliers de gava-
ge, les batteries de cages qui ne
laissent que passer la tête des
canards, les pompes hydrau-
liques qui s’enfoncent dans la
gorge de millions d’oiseaux, les
salles d’abattage... Vous re-
prendrez bien encore un peu
de foie gras? I

* philosophe. Dernier ouvrage paru: 
Liberté et inquiétude de la vie animale,
Paris, Kimé, 2006.
Article paru sur le site 24 heures philo,
blog de Libération
(http://philosophie.blogs.liberation.fr/
noudelmann/). Une vidéo sur le gavage
accompagne le texte. (NB: certaines
images peuvent choquer les personnes
sensibles).

1 Chiffres 2007, source: rapport annuel
du CIFOG, Centre interprofessionnel des
palmipèdes à foie gras.
2 Voir le site du catalogue des éleveurs 
et des chasseurs Ducatillon,
http://www.ducatillon.com/
materiel-d-elevage/gavage-et-abattage-
et-plumage.aspx
3 Voir le blog de Philippe Lapaque,
ex-gaveur de canards à foie gras 
dans les Landes,
http://canardupe.blogspot.com/

Gavage automatique de canards dans un élevage landais, à Clermont (sud-ouest de la France). KEYSTONE

LE PÈRE NOËL EST UNE ORDURE
FOIE GRAS • Considéré comme un fleuron de la gastronomie française, le foie gras,

en période de fêtes, trône souvent sur les tables. C’est oublier que le gavage constitue une violation 
des principes élémentaires de protection des animaux, accuse la philosophe Florence Burgat.
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LE CANARD 
SAUCE 
HELVÉTIQUE
La législation fédérale pros-
crit depuis 1981 le gavage des
oies et des canards, si bien que
le foie gras helvétique n’existe
pas. Les Suisses alémaniques
ne sont d’ailleurs guère friands
de ce genre de délicatesse. Les
Romands, qui y goûtent davan-
tage, trouvent en revanche le
produit sous ses diverses
formes dans les supermar-
chés1, épiceries fines, ou
encore via la toile. Où il suffit
d’entrer «foie gras» pour
tomber sur des carnets
d’adresses de revendeurs spé-
cialisés de la région, connaître
l’assortiment de produits les
moins chers, ou encore avoir la
liste des restaurants qui en
proposent – une bonne ving-
taine en Suisse romande.

Pour défendre ce «symbole du
patrimoine gastronomique et
culturel mondial», les produc-
teurs de foie gras européens2,
quelque peu chahutés, mettent
le paquet. Français, Espagnols,
Hongrois, Belges et Bulgares,
réunis à Strasbourg le 28 juin
dernier, ont créé la «Fédération
européenne du foie gras» et
édicté une charte. Au mépris de
la réglementation européenne
sur la protection des animaux
dans les élevages, qui considère
le foie gras comme illégal. Le
document stipule notamment
qu’«aucun animal n’est ali-
menté ou abreuvé de telle sorte
qu’il en résulte des souffrances
ou des dommages inutiles».

Cependant, les choses bou-
gent. Les associations de
défense animale se sont forte-
ment mobilisées ces dernières
années contre le gavage. En
Suisse, le mouvement de boy-
cott du foie gras a pris de l’am-
pleur l’année dernière, favorisé
par la médiatisation des condi-
tions d’élevage. Dans le canton
de Vaud, l’on se souvient la
campagne d’affichage de la
Société vaudoise de protection
des animaux et de l’activisme
des «canards masqués» lau-
sannois... Cette année, à l’ap-
proche des fêtes, des pages
d’information ont fleuri sur les
sites d’organisations comme la
SPA ou la Ligue suisse contre la
vivisection. Des actions de rue
ont aussi pu être menées.
Comme à Lausanne où, cou-
rant décembre, le collectif Lau-
sAnimaliste a relayé la
campagne Stop Gavage lancée
en France par l’association
L214 et fait signer le manifeste
pour l’abolition du foie gras mis
en circulation par le mouve-
ment français. CO

1 Si, en Suisse alémanique, Migros a re-
tiré le foie gras de ses magasins et de
son supermarché en ligne, le produit
contesté conserve sa place dans les
rayons romands. Coop l’a banni de
toutes ses succursales depuis 2002.
2 Le foie gras européen, estimé
à.26 150 tonnes par an, concentre
96% de la production mondiale.
Infos complémentaires: 
Campagne Stop Gavage,
www.stopgavage.com, www.l214.com/
www.lausanimaliste.org
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DANS LA PAGE «CONTRECHAMP» du
19 décembre, les notes 1 et 2 du texte
intitulé «Le machisme dans tous ses
états» ont été inversées. Nous pré-
sentons nos excuses à l’auteure ainsi
qu’à vous, lecteurs. CO
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